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L’ADEME présente son offre aux collectivités : 
 Une meilleure lisibilité pour une plus grande efficacité 

Les collectivités territoriales, acteurs clés de l’environnement et du développement durable, 
voient aujourd’hui leur rôle conforté par le Grenelle Environnement. Depuis de nombreuses 
années, l’ADEME et ses délégations régionales multiplient les partenariats afin de les aider à 
développer des démarches innovantes et ambitieuses de gestion économe des ressources 
naturelles, d’aménagement responsable et de réduction des gaz à effet de serre.  

Soucieuse de toujours mieux les accompagner, l’Agence a réorganisé son offre aux collectivités 
en lui donnant davantage de lisibilité. A l’occasion du Salon des Maires et des Collectivités, elle 
présente 9 fiches synthétiques.  

 
Les collectivités peuvent contribuer de plusieurs façons à la mise en œuvre de programmes 
d’aménagement durable :  

• à travers la gestion de leur patrimoine et les services proposés à leurs administrés. A ce 
titre, elles peuvent par exemple agir sur leurs bâtiments pour économiser l’énergie ou 
définir les moyens de gestion des déchets.  

• en exerçant leurs compétences en matière d’urbanisme, de transport et d’énergie qui ont 
des impacts directs sur l’aménagement du territoire et les conditions de vie des citoyens. 

• en développant et en animant des politiques territoriales capables de mobiliser citoyens 
et acteurs locaux.  

Afin de favoriser les démarches locales innovantes et ambitieuses, l’ADEME a conçu une 
offre globale à destination des élus et de leurs services techniques. Dans ce cadre, l’Agence 
met à leur disposition son expertise, favorise les échanges d’expériences et peut apporter 
des financements pour les accompagner.  

« L’offre ADEME aux collectivités » donne une vision claire et synthétique de cette offre 
globale. Des fiches thématiques (déchets, climat–énergie, bâtiments, transports-déplacements-
air, sites pollués et renouvellement urbain) déclinent la marche à suivre en quatre étapes :  
• Quels outils et méthodes pour analyser la situation sur son territoire ?  
• Comment agir ?  
• Comment s’organiser ?  
• Quelles sont les aides financières de l’ADEME ?  

D’autres fiches à caractère plus transversal traitent de la mise en œuvre du projet territorial, 
de l’urbanisme et de l’éco-responsabilité.  

L’offre est complétée par un « mode d’emploi » des délégations régionales de l’ADEME et 
l’accompagnement proposé par l’Agence dans les domaines de la formation, de l’information et 
de la communication. 
Ces différents modules sous forme de fiches, en évolution permanente comme l’offre de 
l’ADEME, doivent permettre aux élus et à leurs services techniques d’avoir une vision globale et 
de s’orienter facilement dans l’offre de l’Agence, en fonction de leur problématique et de leurs 
besoins. Ils y trouveront également les clés méthodologiques indispensables pour répondre aux 
objectifs fixés par les lois Grenelle et les directives européennes sur l’énergie et 
l’environnement. 
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L’ADEME en bref 
L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME) est un établissement public sous la tutelle conjointe du ministère de l'Ecologie, du Développement et de l’Aménagement 
durables, et du ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche. Elle participe à la mise en oeuvre des politiques publiques dans les domaines de l'environnement, de l'énergie et du 
développement durable. L'agence met ses capacités d'expertise et de conseil à disposition des entreprises, des collectivités locales, des pouvoirs publics et du grand public et les aide à 
financer des projets dans cinq domaines (la gestion des déchets, la préservation des sols, l'efficacité énergétique et les énergies renouvelables, la qualité de l'air et la lutte contre le bruit) et à 
progresser dans leurs démarches de développement durable.  www.ademe.fr  

Téléchargeables sur 
www.ademe.fr, et 
bientôt disponibles en 
édition papier, les 
fiches dressent le 
panorama exhaustif 
de l’offre de l’ADEME 
aux collectivités. 

Pour aller plus loin, 
contactez les 
délégations 
régionales de 
l’ADEME.  


